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Impact du déboisement et de l’implantation d’éoliennes  
ou de routes sur l’orignal 

 
En janvier et en février 2009, la Direction de l’expertise du ministère des Ressources naturelles et de la 

Faune (MRNF) pour les régions administratives de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches a 

réalisé des inventaires aériens d’orignaux (Alces alces, de la famille des ongulés) dans la réserve 

faunique des Laurentides. La densité d'orignaux était alors de 4,1/10 km², ce qui représente un taux 

d’accroissement annuel de 4,5 % par rapport à la densité de 2,2/10 km² évaluée en 1994. La population 

se répartit comme suit : 32 % de mâles, 52 % de femelles et 16 % de veaux (MRNF, 2009). Dans la zec 

Mars-Moulin, la densité d’orignaux est de 2/10 km² (RRGZ12 Saguenay–Lac-Saint-Jean, 2002). La réserve 

faunique des Laurentides est fréquentée pour la chasse, une activité économique et touristique 

importante. 

Le développement du projet de parc éolien de la Rivière-du-Moulin dans la réserve faunique des 

Laurentides et la zec Mars-Moulin suscite des interrogations chez certains intervenants du milieu 

concernant la chasse à l’orignal, une espèce vedette sur ces deux territoires. 

Le présent document résume l’état des connaissances sur les impacts sur l’orignal du déboisement, de 

l’implantation de routes ainsi que de la construction et de l’exploitation de parcs éoliens afin de répondre 

aux questions les plus fréquentes. 

Écologie de l’orignal 
Selon les saisons, l’orignal fréquente les forêts mixtes de conifères et de feuillus et, en particulier, les 

sapinières à bouleau blanc ou jaune. Son aire d’alimentation se compose d’éclaircies, de brûlis et de 

zones de coupe en régénération (Samson et al., 2002).  

La topographie jouerait un rôle important dans le processus de sélection de l’habitat de l’orignal, que ce 

soit dans le choix des voies de déplacement (Seiler et al., 2003) ou dans celui des sites de mise bas 

(Chekchak et al., 1998; Poole et Stuart-Smith, 2006). En effet, la topographie est susceptible d’influencer 

localement les associations végétales, le climat, le patron de fonte des neiges et les coûts énergétiques 

des déplacements des animaux (Mysterud, 2001). Une étude a fait valoir que les orignaux, aussi bien 

mâles que femelles, sélectionnent les plateaux situés en altitude durant toute l’année (Laurian et al., 

2008).  

Lors de la mise bas, qui commence vers la mi-mai, les femelles se réfugient dans des sites particuliers 

afin de combler leurs besoins en alimentation et d’éviter les prédateurs. Souvent situés à proximité d’un 

plan d’eau, ces sites présentent un couvert assez dense, un îlot boisé ou une colline (Chekchak et al., 

1998).  

                                                      
12 RRGZ : Regroupement régional des gestionnaires de zecs 
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En juin et en juillet, les orignaux se réunissent autour d’affleurements salins, habituellement situés dans 

des dépressions contenant de l’eau stagnante riche en minéraux, pour se nourrir, s’abreuver et se 

protéger de la chaleur et des insectes. L’animal se déplace ensuite vers des terrains où il peut se nourrir à 

proximité de la forêt (Environnement Canada et Fédération canadienne de la faune, 2011). 

La saison de reproduction s’étend de la mi-septembre au début octobre et peut se prolonger jusqu’à la fin 

novembre.  

L’hiver, l’orignal recherche des forêts mélangées et des sites récemment perturbés, par exemple, des 

chablis ou des sites ravagés par des épidémies d’insectes ou des coupes, lesquels sont davantage riches 

en nourriture. La régénération résineuse des coupes d’environ 10 à 20 ans lui procure également un bon 

camouflage contre les prédateurs (Samson et al., 2002). Lorsqu’il y a une accumulation de neige au sol 

d’environ 60 cm, puis, au fur et à mesure que la quantité de neige augmente, les orignaux se rassemblent 

en petits groupes dans des peuplements denses de résineux, ravages ou habitats d’hiver, et utilisent des 

aires de plus en plus petites où ils peuvent réduire au minimum leurs dépenses énergétiques tout en 

restant à proximité d’aires d’alimentation. Les orignaux continuent alors de se nourrir dans les milieux 

riches en brout, rarement à plus de 100 m du couvert leur servant d’abri (Courtois et al., 2002). Les forêts 

résineuses matures constituent des habitats importants pour la protection de l’orignal contre plusieurs 

facteurs environnementaux (Dussault et al., 2006). Par exemple, les peuplements résineux pourraient, 

dans les endroits où l'enneigement dépasse un mètre, faciliter les déplacements de l’orignal à la fin de 

l'hiver (DesMeules, 1964). Une étude menée par Jacqmain et al. (2008) a aussi démontré l’importance 

des peuplements matures mixtes, des sapins baumiers et des zones riveraines pour l’orignal durant 

l’hiver.  

Les jeunes forêts feuillues ou mélangées constituent une source d’alimentation pour l’orignal. En effet, il 

consomme quotidiennement de 18 à 25 kg de nourriture sous forme de ramilles (hiver et été), de feuilles 

(été) et de plantes aquatiques (été) (Potvin et al., 2006). Ses besoins en nourriture l'amènent à fréquenter 

les endroits où les arbustes sont abondants (Potvin et al., 2006).  

Les sites de ravages, de mise bas et d’alimentation aquatique constituent des habitats importants pour les 

orignaux, mais ceux-ci ne démontrent pas une grande fidélité vis-à-vis de ces sites (Chekchak et al., 

1998; Fraser et al., 1984; Girard et Joyal, 1984; Tremblay et al., 2007). La superficie du domaine vital de 

l’orignal, laquelle est comprise entre 20 et 100 km2, est directement liée à l’hétérogénéité des 

peuplements forestiers du territoire (Samson et al., 2002). 

Impact du déboisement 
Le déboisement peut être d’origine naturelle tels les feux de forêt ou les épidémies d’insectes, ou d’origine 

anthropique telles les activités forestières ou minières, l’expansion agricole ou l’implantation 

d’infrastructures. L’étendue du déboisement peut varier de moins de 1 ha, pour l’installation d’une 

éolienne ou d’un mât de mesure de vent, à plus de 1 000 ha dans le cas d’un incendie de forêt.  

En raison de son besoin d’un habitat hétérogène et varié, l’orignal tolère des changements dans le milieu 

forestier à condition qu’une variété de peuplements matures et en régénération soit maintenue dans son 

domaine vital (Environnement Canada et Fédération canadienne de la faune, 2011; Yost et Wright, 2001).  
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L’impact du déboisement sur l’orignal varie selon les caractéristiques de l’habitat initial ainsi que l’étendue 

et la répartition des secteurs déboisés. L’effet du déboisement peut se traduire par : 

◦ la perte d’un habitat mature induisant un risque de prédation accru; 

◦ la création d’un milieu ouvert; 

◦ le début du processus de régénération permettant à la forêt de se renouveler en traversant divers 
stades de développement allant de la dominance des herbacés à l’introduction d’une végétation 
arbustive qui gagnera en hauteur et en densité. 

Les orignaux ont tendance à éviter les milieux ouverts, comme les coupes récentes de grande superficie 

(plus de 36 km² dans le cas de cette étude), tant que la hauteur de la régénération ne dépasse pas 2,5 m 

(Courtois et al., 2002; Potvin et al., 2004).  

Les peuplements en régénération issus de la coupe forestière, d’incendies de forêt ou d’épidémies 

d'insectes peuvent servir de strate d’alimentation pour l’orignal (Potvin et al., 2006). La régénération 

résineuse des coupes d’environ 10 à 20 ans peut servir d’habitat de protection contre les prédateurs 

(Samson et al., 2002). 

Le déboisement peut donc engendrer une augmentation de la superficie des habitats d’alimentation et 

être favorable à l’orignal. Ainsi, le déboisement et le rajeunissement de la forêt peuvent entraîner un effet 

positif sur les orignaux et créer des conditions favorables à cette espèce (Girard et Joyal, 1984; 

Hundertmark et al., 1990; Lamontagne et Lefort, 2004). 

Impact des routes 
La construction d’une route en milieu forestier implique un déboisement et une modification de la surface 

du sol et peut entraîner un accroissement de la présence humaine sur le territoire. Le type de route 

construite – autoroute, route nationale, route secondaire ou tertiaire, chemin forestier – influence le débit 

routier. De plus, la densité du réseau routier et la nature du lieu d’implantation influencent l’importance de 

l’impact sur la faune. Grosman et al. (2009), par exemple, notent que l’impact des routes et celui du sel de 

déglaçage sur le comportement des orignaux seraient différents en fonction de l’emplacement des 

autoroutes sur le territoire. La répartition des orignaux et leur comportement vis-à-vis des routes 

dépendraient du débit de circulation, mais, surtout, de la disponibilité et de la répartition des milieux 

d’alimentation à proximité (Yost et Wright, 2001).  

Le développement d’un réseau routier peut modifier l’intégrité des écosystèmes terrestres et aquatiques 

(Forman, 2000; Trombulak et Frissel, 2000) en raison, entre autres, de la destruction et de la 

fragmentation des habitats, de la mortalité attribuable aux collisions avec les véhicules, de la modification 

du comportement animal et de l’utilisation anthropique croissante du territoire (Trombulak et Frissel, 

2000). Aussi, les zones à risque élevé de collisions entre un véhicule et un orignal sont souvent localisées 

à la jonction d’une route et d’une vallée (Seiler, 2005; Dussault et al., 2006). Les orignaux auraient 

tendance à éviter les autoroutes et les routes en milieu forestier à des distances pouvant aller jusqu’à 

500 m (Forman and Deblinger, 2000; Yost and Wright, 2001; Laurian et al., 2008). Ce comportement 

dépend de plusieurs facteurs, dont le type de routes, la disponibilité des habitats (Yost et Wright, 2001), la 

tolérance de l’individu et les pressions de prédation (Kunkel and Pletscher, 2000).  
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Au Québec, les routes en milieu forestier ne créeraient pas d’effet de barrière sur les populations 

d’orignaux et entraîneraient, dans certains cas, des taux de mortalité accrus. Le ministère des Transports 

du Québec (MTQ) estime à environ 1 000 par année le nombre de collisions avec les orignaux au Québec 

sur les routes (MTQ, 2007).  

L’orignal fréquente les abords du réseau routier, pour y brouter une végétation riche en sodium, lequel 

provient du sel de déglaçage utilisé sur les routes durant l’hiver (Laurian et al., 2008; Yost et Wright, 

2001).  

Quelques études suggèrent que le développement des routes et la fragmentation des massifs forestiers 

par la voirie forestière et les secteurs de coupe auraient pour effet d’augmenter l’efficacité de chasse des 

prédateurs (Bergerud, 1981). Des études sont en cours en Alberta pour évaluer les impacts des 

infrastructures linéaires sur les déplacements du loup ainsi que sur sa prédation sur le caribou et les 

autres proies (Hebblewhite et al., 2010).  

Impact de l’implantation d’un parc éolien 
L’impact d’un parc éolien est variable et dépend de sa localisation, de sa configuration et du milieu dans 

lequel il est construit (Fielding et al., 2006). La construction d’un parc éolien pourrait entraîner des effets 

sur les orignaux: 

i. une modification de l’habitat à la suite du déboisement; 

ii. un dérangement sonore lors du fonctionnement des éoliennes créant potentiellement une zone 
d’évitement autour des sites.  

La construction d’un parc éolien en milieu forestier nécessite le déboisement d’aires de 0,5 à 1,0 ha pour 

chacune des éoliennes prévues sur le territoire ainsi que la construction de routes pour accéder à ces 

sites.  

À titre d’exemple, la construction et le fonctionnement du parc éolien de Blue Canyon (Oklahoma) n’ont 

pas eu d’impact sur le wapiti (Cervus elaphus) dans les montagnes Rocheuses parce que les principaux 

habitats de cette espèce ont été conservés lors de la construction du parc éolien (Walter et al., 2006). 

Malgré la perte d’une portion d’habitat et le dérangement occasionnés par la construction du parc, les 

wapitis sont demeurés dans les mêmes secteurs et leur régime alimentaire est demeuré inchangé (Walter 

et al., 2006).  

Quant à la possibilité de dérangement sonore, des études suggèrent que les animaux s’adaptent à 

différents types de bruit, surtout aux bruits réguliers et de faible intensité (IEMR13, 2000; Radle, 1998). 

Selon une étude du British Wind Energy Association (BWEA) (2000), un parc éolien situé à une distance 

de 300 m d’un récepteur émettrait un niveau de bruit de 35 à 45 dBA, semblable à celui d’un ruisseau qui 

coule situé à une distance de 50 à 100 m et légèrement inférieur à celui d’un véhicule qui roule à une 

vitesse de 65 km/h à une distance de 100 m d’un récepteur. Selon Kaseloo et Tyson (2004), les ongulés 

n’évitent pas les routes en raison du bruit. De plus, les orignaux ont tendance à être plus tolérants aux 

bruits que d’autres ongulés (Klein, 1973). Le domaine vital de l’orignal s’est agrandi à la suite de 

                                                      
13 IEMR : Institute for Environmental Monitoring and Research [Institut pour la Surveillance et la Recherche 

Environnementales] 
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perturbations comme le bruit de machinerie, VTT et avion de chasse, mais aucun individu n’a quitté le site 

(Andersen et al., 1996). 

Des caméras infrarouges ont été placées sur les éoliennes du Searsburg Wind Project (Vermont), en 

octobre 2005 ainsi que d’avril à novembre 2006, afin de documenter les activités fauniques à proximité 

des éoliennes. Les résultats ont confirmé la présence d’orignaux à proximité des éoliennes à 23 reprises 

(Wallin, 2006). Au Québec, le MRNF a constaté que l’orignal utilise le secteur des parcs éoliens des 

Monts Copper et Miller à Murdochville, mis en service en juin 2005, où un ravage est présent à 500 m 

d’une éolienne (Landry & Pelletier, 2007). Pelletier et Dorais (2010) ont comparé les statistiques de 

chasse à l’orignal avant et après la construction du parc éolien de Carleton (Québec). Aucune différence 

n’a été notée dans les prélèvements d’orignaux par la chasse avant et après la construction du parc, et 

ce, de l’éolienne allant jusqu’à une distance de 2 000 m. 

Conclusion 
Le besoin d’hétérogénéité dans son habitat fait en sorte que l’orignal peut tolérer des changements dans 

le milieu forestier à condition qu’une variété de peuplements matures et en régénération soit maintenue 

(Environnement Canada et Fédération canadienne de la faune, 2011; Yost et Wright, 2001). Le projet de 

parc éolien de la Rivière-du-Moulin, situé dans un grand massif forestier montagneux, permettra de 

conserver la mosaïque hétérogène déjà présente dans le secteur, composée d’habitats d’alimentation et 

de couverts. La construction de ce parc éolien nécessite le déboisement d’une aire de travail de 1 ha pour 

chaque éolienne. La végétation naturelle se rétablira progressivement d’année en année après la 

construction fournissant ainsi une source d’alimentation à l’orignal. Les chemins existants seront utilisés, 

si possible, limitant ainsi l’ajout de nouveaux chemins. 

Sur les territoires structurés de la zec Mars-Moulin et de la réserve faunique des Laurentides, l’accès et la 

chasse sont contrôlés et le réseau de chemins est bien développé. L’augmentation de la chasse n’est pas 

attendue suite à l’ajout d’accès supplémentaires sur le territoire.  

L’usage de sel de déglaçage sur les chemins forestiers du parc éolien de la Rivière-du-Moulin n’est pas 

prévu et la circulation y sera limitée sauf lors de la construction.  

Finalement, les suivis réalisés dans les parcs éoliens de Murdochville et de Carleton montrent que les 

orignaux continuent de fréquenter les secteurs où sont implantés ces parcs et que le succès de chasse y 

est maintenu (Landry et Pelletier, 2007; Pelletier et Dorais, 2010). 
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